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Les 12 et 17 decembre 1979, l 1Assemblee r;encrale a acheve l 1 examen des 
1Joints 27 et 20 de 1 1 ordre du jour, intitules resnectivement Question de Namibie 
et Politiq_ue c1 1 apartheid du Gouvernement sud-africain. Le debat a ce propos 
a amene l 1Assemblee c;erit;rale a adopter les resolutions 34/92 relative au 
Sud-Ouest africain/Namibie, et 34/93, relative Q l 1Afrique du Sud. 

Le Gouvernement sud-africain rejette inte~ralement toutes ces resolutions 
q_ul sont en violation patente et ehontee de la Charte des Nations Unies. 

Je citerai ici, pour information, les termes dans lesquels le Ivlinistre 
des affaires etrane·eres d I Afri0_Ue du Sud a rej ete ces resolutions 

"Elles violent les principes memes des 1Iations Unies et, au lieu de 
servir a la recherche de solutions veritables et constructives, elles 
entretiennent deliberement le conflit. Il s 1 ar;it la ni plus ni moins de 
manoeuvres poli tiq_ues par lesq_uelles on veut faire pression sur 1 1.hfri(lue 
du Sud. L 1 Jl,frio_ue du Sud sert en 1 1 occurrence de paratonnerre pour 
detourner le courroux et la condamnation de 1 1Assemblee c;enerale des pays 
aui violent ouvertenent la Charte en commettant des ::;enocides et autres 
atroci tes, en 8)_-Ypuyant directement la subversion dont se rendent coupables 
d 1 autres Etats l•'leEbres' en lJropa-:r,eant la violence et en nec;lic;eant leur propre 
population." 

0uant a l'attention aue ne cesse cl 1accorder l'Assemblee --:enerale 2 l'Afrique 
du Sud, ~ l 1 exclusion de situations et d 1 evenements beaucoup plus urc;ents et r;raves, 
elle a suscite de la part du =1inistre des affaires etranr;eres la declaration 
suivarte : 
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"L'imar.:e }_)rojetee T)ar l'Orc;anisation des Nations Unies concernant 
'l'anartheid 1 est mensonc;ere. A taus ec;ards, l 1Afrique du Sud IJOurrait se 
joindre a d 1 autres Etats I1embres pour condamner la politique 'd'apartheid 1 

que la documentation de 1 10rc;anisation s 1 efforce d 1 imputer 
a l 1Afrique du Sud. Ce systeme d 1 oppression et de haine raciale ne 
s'applique }_)as a 1 1Afrique du Sud. Certes, les occasions ne manquent pas 
ou l'Orc;anisation des Rations Unies pourrait a juste titre stic;matiser les 
Etats Tlembres, incanables de satisfaire les besoins les plus fondamentaux 
de leurs populations et fauteurs de c;uerres et de desordre dans d 1 autres 
pays. L 1 Orc:anisation des Fat ions Unies, trouvant commode de }_)asser outre 
au plus voyant, fait de l 1Afrioue du Sud son bouc emissaire. C1 est 
l'Assemblee cenerale en partic~lier qui a deux ~oids, deux mesures. Dans 
le cas de l 1Afrique du Sud, taus les ans y sont faites des centaines de 
declarations malveillantes. Les allec;ations eculees des annees ~recedentes 
sont repetees jusqu'a la nausee, l'espoir etant qu'R force de ressasser 
des mensonc;es, on IJOurra les faire passer pour la verite. Les motifs de 
certains Etats I1embres et les mo:;rens auxquels ils ant recours sont tout 
bonnement malhonnetes. Le rannort du Comite snecial contre l'anartheid 
de forme deliberement les faits-. Le Centre contre 1' apartheid, qui effectue 
des recherches IJOur le Comite, ne puise dans la masse d'articles et de 
documents consacres a l 1Afriq_ue du Sud que ce qu 1 il y a de nec;atif et de 
depreciateur pour en faire une com:9ilation de demi-v~rites, d'insinuations, 
de propos denic;rants et diffwlatcires. Il ne se dit jamais rien de positif 
sur l 1Afrique du Sud. Jamais on ne demande a 1 1Afrique du Sud son avis. 
Au contraire, denuis 1974, au mepris des rcc:les et contrairement a taus 
les preceptes juridiques, l'Assemblee generale empeche l'Afrique du Sud de 
particiiJer au debat et de presenter son cas. Elle ne peut soumettre les 
textes presentes a aucun examen critique, ni formuler d 1 observations:, 
en revanche, le rapport du Comite est repandu dans le monde comme parole 
d 1 evan~ile." 

Se referant enfin au com}_)ortement malhonnete et iLmoral de l 1Assemblee 
generale pour ce qui est de 1 1Afrique australe, le Ministre des affaires etranf!eres 
a declare : 

"VailS. qui fait de l 1 0rc;aPisation des Nations Unies un rassemblement de 
cynlques, auxquels on ne saurait accorder ni credibilite ni stature dans les 
relations internationales. Par contrainte, l'Afrique du Sud joue aujourd'hui, 
en Afriq_ue australe, un role important et constructif. La malveillance de 
l 10rc;anisation des 11ations Unies est extreme, aussi ne fe"ut-il pas chercher 
de ce cote un auxiliaire de la raison, du proc;res et du bon sens en Afrique 
australe. En revanche, nos ennemis se seryiront de 1 Orc;anisation pour faire 
obstacle a la comprehension entre Blancs et Noirs et a une solution pacifique. 
Il est toutefois bien clair que ces efforts sont de moins en moins pertinents 
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Dour l'avenir de notre reGlOn. Dans le role QU 1elle s 1est choisi, 
l'Organisation des Nations Unies n 1 est pas seulement superflue, elle 
constitue une nenace." 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte de la presente lettre 
comme document officiel de l'Assemblee c;enerale, au titre des points 27 et 28 de 
l 1 ordre du jour. 

Le representant nermanent, 

(Sir;ne) J. Adriaan EKSTEEN 




